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CHAMBRE DES DEPUTES 

 

Arrêté du président de la chambre des 

députés du 18 juin 2010, portant délégation 

de signature.  

Le président de la chambre des députés,  

Vu la loi organique n° 2004-48 du 14 juin 2004, 

portant organisation du travail de la chambre des 

députés et de la chambre des conseillers et fixant les 

relations entre les deux chambres,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée dont le dernier la loi n° 2007-69 du 27 

décembre 2007,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 

les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 

signature.  

Vu le décret n° 2009-220 du 2 février 2009, 

chargeant Monsieur Mondher Rezgui, conseiller de 

premier ordre de la chambre des députés, de fonctions 

de directeur général du centre des recherches et des 

études parlementaires à la chambre des députés.  

Arrête :  

Article premier - Conformément aux dispositions 

du deuxième paragraphe de l'article premier du décret 

susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur 

Mondher Rezgui directeur général du centre des 

recherches et des études parlementaires à la chambre 

des députés, est habilité à signer par délégation du 

président de la chambre des députés, les 

correspondances, missives et documents entrant dans 

le cadre de ses attributions, à l'exception des actes à 

caractère réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté prend effet à compter du 

1
er
 juillet 2010 et sera publié au Journal Officiel de la 

République Tunisienne.  

Le Bardo, le 18 juin 2010. 

Le président de la chambre des députés 

Fouad Mebazaâ 

PREMIER MINISTERE 

 

Décret n° 2010-1882 du 26 juillet 2010, 

complétant le décret n° 93-982 du 3 mai 1993, 

fixant le cadre général de la relation entre 

l'administration et ses usagers.  

Le Président de la République,  

Sur proposition du Premier ministre,  

Vu la loi n° 72-40 du 1er
 juin 1972, relative au 

tribunal administratif, ensemble les textes qui l'ont 
modifiée ou complétée et notamment la loi organique 
n° 2009-63 du 12 août 2009,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 
décembre 2007 relative à l’initiative économique,  

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut 

général des agents des offices, des établissements 

publics à caractère industriel et commercial et des 

sociétés dont le capital appartient directement et 

entièrement à l'Etat ou aux collectivités publiques 

locales, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 

décembre 2007,  

Vu la loi n° 89-9 du 1
er
 février l989, relative aux 

participations et entreprises publiques, ensemble les 

textes qui l'ont modifiée ou complétée et notamment 

la loi n° 2006-63 du 12 juin 2006,  

Vu la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007, relative 

à l'initiative économique, telle que modifiée par la loi 

n° 2009-71 du 21 décembre 2009,  

Vu le décret n° 69-400 du 7 novembre 1969, 

portant création d'un Premier ministère et fixant les 

attributions du Premier ministre,  

Vu le décret n° 88-1981 du 13 décembre 1988, 

fixant les conditions et les procédures de la gestion 

des archives courantes et archives intermédiaires, du 

tri et élimination des archives du versement des 

archives et de la communication des archives 

publiques,  

Vu le décret n° 93 - 982 du 3 mai 1993, fixant le 

cadre général de la relation entre l'administration et 

décrets et arrêtés 
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ses usagers, tel que modifié par le décret n° 2007-

1259 du 21 mai 2007 et le décret n° 2008-344 du 11 

février 2008,  

Vu le décret n° 93-1880 du 13 septembre 1993, 
relatif au système d'information et de communication 
administrative,  

Vu le décret n° 2007-1260 du 21 mai 2007, fixant 
les cas où le silence de l'administration vaut 
acceptation implicite,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète : 

Article premier - Le décret susvisé n° 93-982 du 3 
mai 1993 est complété par les articles 7 (bis), 7 (ter) et 
9 (bis) ci-après :  

Art 7 (bis) : Les services visés par l'article 7 du 

présent décret ne peuvent réclamer, de nouveau, de 

leur usager un document que ce dernier leur a 

précédemment fourni ou l'a fourni à un autre service 

relevant du même ministère ou collectivité locale ou 

établissement ou entreprise publique, dans le cadre de 

la même prestation et ce eu égard de la durée de la 

validité dudit document conformément au texte le 

régissant et des délais de conservation du document en 

application de la réglementation en vigueur.  

Art 7 (ter) : Les services visés par l’article 7 du 

présent décret ne peuvent réclamer de leurs usager la 

fourniture de copie certifié conforme pour les 

documents créés pour lesdits services.  

Art 9 (bis) : Si la prestation demandée à l’un des 
service visés par l’article 7 du présent décret consiste 
en l’obtention d’un document nécessaire pour une 
prestation que délivre un autre service et si son 
demandeur à acquis le droit par acceptation implicite, 
le service concerné est tenu de délivrer ledit document 
sans délais.  

Art. 2 - Le Premier ministre, les ministres et 

secrétaires d'Etat sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié 

au Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 26 juillet 2010. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

Arrêté du Premier ministre du 2 août 2010, 

portant ouverture d’un concours sur 

épreuves d'entrée au cycle supérieur de 

l'école nationale d’administration pour 

l’année 2010.  

Le Premier ministre,  

Vu la loi n° 64-44 du 3 novembre 1964, portant 

réorganisation de l'école nationale d'administration,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 

locales et des établissements publics à caractère 

administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 

complétée et notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 

2003 et la loi n° 2007-69 du 27 décembre 2007,  

Vu le décret n° 84-1266 du 29 octobre 1984, 

portant statut particulier des conseillers des services 

publics, tel qu'il a été modifié par le décret n° 98-1622 

du 10 août 1998,  

Vu le décret n° 2001-2429 du 16 octobre 2001, 

fixant l'appellation des diplômes nationaux décernés 

par les établissements d'enseignement supérieur et de 

recherche en études d'ingénieur, en art et métiers, en 

mastère spécialisé et en études doctorales,  

Vu le décret n° 2004-78 du 14 janvier 2004, relatif 

aux concours d'entrée aux cycles de formation à 

l'école nationale d'administration, tel qu'il a été 

modifié et complété par le décret n° 2007-1938 du 30 

juillet 2007,  

Vu le décret n° 2004-79 du 14 janvier 2004, relatif 

aux cycles de formation à l'école nationale 

d'administration, ensemble les textes qui l'ont modifié 

ou complété et notamment le décret n° 2007-1939 du 

30 juillet 2007,  

Vu le décret n° 2006-1031 du 13 avril 2006, fixant 

des dispositions particulières pour déterminer l'âge 

maximum et les modalités de son calcul pour 

permettre aux titulaires de diplômes de l'enseignement 

supérieur de participer aux concours externes ou aux 

concours d'entrée aux cycles de formation pour le 

recrutement dans le secteur public, 

Vu l'arrêté du Premier ministre du 7 août 2007, 

fixant les épreuves des concours d'entrée aux cycles 

de formation à l'école nationale d'administration,  

Vu l'arrêté du Premier ministre du 7 août 2007, 

fixant les diplômes nationaux requis pour les concours 

d'entrée aux cycles de formation à l'école nationale 

d'administration, tel qu'il a été modifié par l'arrêté du 

Premier ministre du 1er
 mars 2010.  

Arrête : 

Article premier - Est ouvert à l'école nationale 

d'administration, un concours sur épreuves pour 

l'entrée au cycle supérieur, aux candidats titulaires :  

- des diplômes nationaux de mastères (non 

spécialisés) dans les sciences à caractère économique 

ou de gestion, tels que définis par les textes en vigueur 

ou les diplômes équivalents,  


